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Elections professionnelles 2018 – Modifications relatives à 

l’organisation des instances représentatives  
 

 

Un décret du 31 janvier 2018 modifie les règles relatives à l’organisation des comités techniques (CT), des 
commissions administratives paritaires (CAP) et des commissions consultatives paritaires (CCP). 
 
Il entre en vigueur au titre du prochain renouvellement général des instances de représentation du personnel 
dans la fonction publique territoriale. 
 
 

I – Modifications relatives à l’organisation des CT 
 
 

A) Détermination du nombre de représentants du personnel 
 
La règle 
 
Au moins 6 mois avant la date du scrutin, l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement auprès 
duquel est placé le CT détermine le nombre de représentants du personnel après consultation des 
organisations syndicales représentées au CT. 
 
La dérogation introduite par le décret  
 
En cas d’élection intervenant hors du renouvellement général, l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement auprès duquel est placé le CT détermine le nombre de représentants du personnel dans un 
délai d’au moins 10 semaines avant la date du scrutin. 
 

B) Nouvelles règles de désignation des représentants des employeurs pour les 
collectivités comptant moins de 50 agents et dépendant du CT départemental  

 
Ancienne règle  
 
Pour les centres de gestion, les membres du CT représentant les collectivités et établissements publics sont 
désignés par le président du centre parmi les membres du conseil d'administration issus des collectivités ou 
d'établissements ayant moins de 50 agents et parmi les agents de ces collectivités et établissements ou les 
agents du centre de gestion. 
 
Nouvelle règle 
 
Pour les centres de gestion, les membres du CT représentant les collectivités et établissements publics sont 
désignés par le président du centre parmi les élus issus des collectivités et des établissements employant 
moins de 50 agents affiliés au centre de gestion, après avis des membres du conseil d’administration issus 
de ces collectivités et établissements et parmi les agents de ces collectivités et établissements ou les agents du 
centre de gestion. 

 

C) Conditions pour être électeur pour la désignation des représentants du personnel 

Sont électeurs pour la désignation des représentants du personnel au sein du CT tous les agents exerçant leurs 
fonctions dans le périmètre du comité technique.  
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Ces agents doivent remplir les conditions suivantes :  

 Lorsqu'ils ont la qualité de fonctionnaire titulaire, être en position d'activité ou de congé parental ou être 
accueillis en détachement ou mis à disposition de la collectivité ou de l'établissement ;  

 Lorsqu'ils ont la qualité de fonctionnaire stagiaire, être en position d'activité ou de congé parental ;  
 Lorsqu'ils sont agents contractuels de droit public ou de droit privé, bénéficier d'un contrat à durée 

indéterminée ou d'un contrat d'une durée minimale de 6 mois ou d'un contrat reconduit successivement 
depuis au moins 6 mois. En outre, ils doivent exercer leurs fonctions ou être en congé rémunéré ou en 
congé parental.  

Les agents mis à disposition des organisations syndicales sont électeurs dans leur collectivité ou établissement 
d'origine.  

Précisions apportées par le décret 

Les agents mis à disposition ou détachés auprès d’un groupement d’intérêt public (GIP) ou d’une autorité 
publique indépendante sont électeurs dans leur collectivité ou établissement d’origine. 

D) Délai de publicité de la liste électorale  

La liste électorale est dressée à la diligence de l'autorité territoriale en prenant comme date de référence celle 
du scrutin.  

La liste électorale fait l'objet d'une publicité de 60 jours au moins (au lieu de 30 jours) avant la date fixée pour 
le scrutin. 

E) Délai de contestation de la liste électorale  

Du jour de l'affichage au cinquantième jour (au lieu du vingtième jour) précédant la date du scrutin, les 
électeurs peuvent vérifier les inscriptions et, le cas échéant, présenter à l'autorité territoriale des demandes 
d'inscription ou des réclamations contre les inscriptions ou omissions sur la liste électorale.  
 
L'autorité compétente pour dresser la liste électorale statue sur les réclamations dans un délai de trois jours 
ouvrés. 

F) Délai d’affichage de la liste des agents admis à voter par correspondance   

La liste des agents admis à voter par correspondance est affichée au moins 30 jours (au lieu de 20 jours) 
avant la date des élections. Les agents qui figurent sur cette liste sont, dans le même délai, avisés de leur 
inscription par l'autorité territoriale et de l'impossibilité pour eux de voter directement à l'urne le jour du scrutin.  

Cette liste peut être rectifiée jusqu'au vingt-cinquième (au lieu de quinzième) jour précédant le jour du scrutin. 
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II – Modifications relatives à l’organisation des CAP 
 
 

A) Délai de publicité de la liste électorale 
 
La liste électorale est dressée à la diligence de l'autorité territoriale en prenant comme date de référence celle 
du scrutin.  
 
La liste électorale fait l'objet d'une publicité de 60 jours (au lieu de 30 jours) au moins avant la date fixée pour 
le scrutin.  
 

B) Délai de contestation de la liste électorale  

Du jour de l'affichage au cinquantième jour (au lieu du vingtième jour) précédant la date du scrutin, les 
électeurs peuvent vérifier les inscriptions, et, le cas échéant, présenter à l'autorité territoriale des demandes 
d'inscription ou des réclamations contre les inscriptions ou omissions de la liste électorale. 

 

C) Délai d’affichage de la liste des agents admis à voter par correspondance   

La liste des fonctionnaires admis à voter par correspondance est affichée au moins 30 jours (au lieu de 20 
jours) avant la date des élections. Les fonctionnaires qui figurent sur cette liste sont, dans le même délai, avisés 
de leur inscription par l'autorité territoriale et de l'impossibilité pour eux de voter directement à l'urne le jour du 
scrutin.  

Cette liste peut être rectifiée jusqu'au vingt-cinquième jour (au lieu de quinzième jour) précédant le jour du 
scrutin. 
 

D) Règles relatives au quorum    

 
Hormis le cas où la commission siège en tant que conseil de discipline, la moitié au moins des membres 
doivent être présents ou représentés lors de l'ouverture de la réunion. 
 
 
Précision apportée par le décret 
 
Lorsque le quorum n’est pas atteint, une nouvelle convocation est envoyée dans un délai de 8 jours aux 
membres de la commission qui siège alors valablement sans condition de quorum sur le même ordre du jour. 
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III – Modifications relatives à l’organisation des CCP 
 
 

A) Détermination du nombre de représentants du personnel 
 
La commission comprend, en nombre égal, des représentants des collectivités territoriales ou des 
établissements publics et des représentants du personnel. Elle est composée de membres titulaires et d'un 
nombre égal de membres suppléants. 
 
La commission compte un nombre de représentants titulaires du personnel déterminé en proportion de l'effectif 
d'agents contractuels relevant de chaque catégorie, par tranches fixées selon le tableau suivant : 
 
 

EFFECTIF D'AGENTS CONTRACTUELS RATTACHÉS À 
CHAQUE CATÉGORIE 

NOMBRE DE REPRÉSENTANTS 
TITULAIRES 

Effectif inférieur à 11 (ajout) 1 

Effectif au moins égal à 11 et inférieur à 50 (ajout) 2 

Effectif au moins égal à 50 et inférieur à 100 3 

Effectif au moins égal à 100 et inférieur à 250 4 

Effectif au moins égal à 250 et inférieur à 500 5 

Effectif au moins égal à 500 et inférieur à 750 6 

Effectif au moins égal à 750 et inférieur à 1 000 7 

Effectif au moins égal à 1 000 8 

 
L'effectif des agents contractuels retenu pour déterminer le nombre de représentants est apprécié au 1er 
janvier de l'année de l'élection des représentants du personnel. 
 
Précision apportée par le décret 
 
Il prend en compte ceux qui, à cette date, remplissent les conditions pour être électeur.  
 

B) Conditions d’exercice du mandat de représentant du personnel  
 
Lorsqu’un représentant du personnel, membre titulaire ou suppléant de la commission, bénéficie d’un 
changement de contrat qui le place dans une catégorie supérieure, il continue de siéger dans la catégorie 
dont il relevait précédemment. 
 

C) Présentation des listes de candidats des organisations syndicales 
 
Chaque liste comprend un nombre de noms égal au moins à la moitié et au plus au double du nombre de 
sièges de représentants titulaires et de représentants suppléants à pourvoir, sans qu’il soit fait mention pour 
chacun des candidats de la qualité de titulaire ou de suppléant.  
 
En outre, ces listes doivent comporter un nombre pair de noms, sauf lorsqu’il n’y a qu’un siège de titulaire. 
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D) Délai d’affichage de la liste des agents admis à voter par correspondance   

La liste des agents admis à voter par correspondance est affichée au moins 30 jours (au lieu de 20 jours) 
avant la date des élections.  
 
Les agents qui figurent sur cette liste sont, dans le même délai, avisés de leur inscription par l'autorité 
territoriale et de l'impossibilité pour eux de voter directement à l'urne le jour du scrutin. 
 
Cette liste peut être rectifiée jusqu'au vingt-cinquième jour (au lieu de quinzième jour) précédant le jour du 
scrutin. 
 

E) Règles de fonctionnement du conseil de discipline issu de la CCP 

Le conseil de discipline comprend, outre son président, en nombre égal, des représentants du personnel et des 
représentants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics.  
 
Les membres suppléants ne siègent que lorsque les membres titulaires qu'ils remplacent sont 
empêchés. 
 
Précisions apportées par le décret 
 
Toutefois, lorsque le nombre de représentants titulaires du personnel appelés à siéger est inférieur à 2, le 
suppléant siège avec le titulaire et a voix délibérative. 
 
Afin que le nombre de représentants du personnel pouvant siéger soit au moins égal à 2, il est également 
possible de procéder à un tirage au sort parmi les agents contractuels relevant de la CCP ou, à défaut, parmi 
les représentants du personnel à la CCP de la catégorie immédiatement supérieure.  
 
Le tirage au sort est effectué par le président du conseil de discipline. 
 
 

Décret n°2018-55 du 31 janvier 2018 relatif aux instances de représentation professionnelle de la 

fonction publique territoriale 

 
 
 

Elections des CAP de catégorie A – Prise en compte du passage 

en catégorie A des assistants socio-éducatifs et des EJE 
 

Un décret du 14 mars 2018 vise à permettre aux fonctionnaires relevant des cadres d'emplois des assistants 
socio-éducatifs et des éducateurs de jeunes enfants (EJE), qui seront intégrés dans la catégorie A à partir du 
1er février 2019, d'être électeurs et éligibles aux élections des commissions administratives paritaires (CAP) de 
catégorie A lors du prochain renouvellement général des instances de représentation du personnel.  
 
Ainsi, pour le calcul des effectifs des fonctionnaires relevant des CAP devant être arrêté au 1

er
 janvier dernier, 

les fonctionnaires relevant des cadres d'emplois des assistants socio-éducatifs et des EJE sont pris en compte 
au titre de la catégorie A. 
 
Décret n° 2018-183 du 14 mars 2018 relatif au rattachement des fonctionnaires relevant des cadres 
d'emplois des assistants territoriaux socio-éducatifs et des éducateurs territoriaux de jeunes enfants en 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036564471&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036564471&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036711235&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036711235&categorieLien=id
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vue du prochain renouvellement général des commissions administratives paritaires de la fonction 
publique territoriale 

 

Renouvellement général des CAP  

Répartition des fonctionnaires entre les groupes hiérarchiques 

 
Un décret du 14 mars 2018 modifie la répartition entre les groupes hiérarchiques de chacune des catégories 

pour tenir compte des dernières réformes statutaires.  

 

Il procède notamment à l'actualisation des indices bruts de référence pour le classement dans les groupes 

hiérarchiques, afin de tenir compte du nouvel échelonnement indiciaire intervenu dans le cadre du PPCR. 

 

Il tient compte dans le groupe hiérarchique 6 de la création des grades d'attaché hors classe et d'ingénieur hors 

classe.  

 

Enfin, il intègre par anticipation dans le groupe 5 de la catégorie A les cadres d'emplois des assistants socio-

éducatifs et des EJE, qui seront électeurs et éligibles aux prochaines élections des CAP de catégorie A afin de 

tenir compte de leur classement en catégorie A au 1er février 2019. 

 

Actualisation des données portant sur la constitution du groupe hiérarchique 1  

Constituent le groupe hiérarchique 1 : 

 Les fonctionnaires de catégorie C titulaires d'un grade ou d'un emploi relevant de l'échelle de 
rémunération C1 (au lieu des échelles 3 ou 4 de rémunération) ; 

 Les sapeurs de sapeurs-pompiers professionnels ; 
 Les fonctionnaires qui sont titulaires d'un grade ou d'un emploi dont l'indice brut terminal est inférieur à 

433 (au lieu de 465). 
 
 

Actualisation des données portant sur la constitution du groupe hiérarchique 2  

Constituent le groupe hiérarchique 2, dénommé groupe hiérarchique supérieur de la catégorie C : 

 Les fonctionnaires de catégorie C titulaires d'un grade ou d'un emploi relevant des échelles de 
rémunération C2 et C3 (au lieu des échelles 5 et 6 de rémunération) ; 

 Les agents de maîtrise (ajout), les agents de maîtrise principaux, brigadiers chefs principaux et chefs 
de police municipale ; 

 Les caporaux et les caporaux-chefs, les sergents et les adjudants de sapeurs-pompiers professionnels ; 
 Les fonctionnaires qui sont titulaires d'un grade ou d'un emploi dont l'indice brut terminal est au moins 

égal à 433 (au lieu de 465). 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036711235&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036711235&categorieLien=id
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Actualisation des données portant sur la constitution du groupe hiérarchique 4  

La mention des assistants sociaux éducatifs, des assistants socio-éducatifs principaux, des éducateurs de 
jeunes enfants et des éducateurs principaux de jeunes enfants est supprimée du groupe hiérarchique 4, 
dénommé groupe hiérarchique supérieur de la catégorie B. 

Il est également précisé que les fonctionnaires, titulaires d’un grade ou d'un emploi dont l'indice brut terminal 
est au moins égal à 701 (au lieu de 675), font partie de ce groupe. 

Actualisation des données portant sur la constitution du groupe hiérarchique 5 

 

Les assistants socio-éducatifs, les EJE et les cadres de santé paramédicaux intègrent le groupe hiérarchique 5. 

 

Actualisation des données portant sur la constitution du groupe hiérarchique 6 

 

Constituent le groupe hiérarchique 6, dénommé groupe hiérarchique supérieur de la catégorie A : 

 

 Les directeurs, les attachés hors classe, les ingénieurs hors classe (ajout) ainsi que les 

fonctionnaires titulaires d'un grade ou d'un emploi relevant des cadres d'emplois des administrateurs, 

des ingénieurs en chef, des conservateurs du patrimoine, des conservateurs de bibliothèques, des 

directeurs d'établissement d'enseignement artistique et des médecins, biologistes, vétérinaires et 

pharmaciens ; 

 Les colonels, colonels hors classe et contrôleurs généraux de sapeurs-pompiers professionnels, les 

médecins et pharmaciens hors classe et de classe exceptionnelle de sapeurs-pompiers professionnels ; 

 Les fonctionnaires qui sont titulaires d'un grade ou d'un emploi dont l'indice brut terminal est au moins 

égal à 999 (au lieu de 985). 

 

Décret n° 2018-184 du 14 mars 2018 modifiant le décret n° 95-1018 du 14 septembre 1995 fixant la 

répartition des fonctionnaires territoriaux en groupes hiérarchiques en application de l'article 90 de la 

loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

 

Décret n°95-1018 du 14 septembre 1995 fixant la répartition des fonctionnaires territoriaux en groupes 

hiérarchiques en application de l'article 90 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2018/3/14/INTB1734601D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2018/3/14/INTB1734601D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2018/3/14/INTB1734601D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000719447&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000719447&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000719447&categorieLien=cid

